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SERVIE-

des frontières, le 8 août. —-D’après les dernières lettres 
de Constantinople reçues à Belgrade , le Reis-Effendi avait 
lu, dansles conferences du 9 juillet, un contre-projet du 
protocole du 22 mars, c’est à-dire , celui d’un Hattischérif du 
Sultan, énonçant la réserve solennelle des principes sur les
quels sont basées la souveraineté et la majesté de tous les 
rois, et contenant en même temps les privilèges que la Porte 
ieut accorder à ses sujets de la Morée. Les ambassadeurs ont 
pris copie de ce Hattischérif; mais ils ont déclaré ne pouvoir 
adopter ce projet, et ont fixé un terme de huit jours pour 
une réponse ultérieure. Ce tertne écoulé , le Reis-Eirendi a 
jcinis de nouvelles protestations , et assuré itérativement que 
a Porte ne pouvait consentir et ne consentirait jamais à une 
jareille violation de tous les droits. Eu conséquence, il est 
vident que, s’il ne survient pas des evénemens militaires 
ont-a-fait décisifs, les négociations n’auront aucun résultat, la 
ésistance des Grecs augmentant encore l'obstination du Sul- 
an. Ainsi 1 état des négociations se trouve reporté à la situa- 
j°n ou elles étaient eu décembre 1827 , avant le départ 
ei *rois ambassadeurs. La ville de Constantinople con- 
eive une certaine tranquillité qui paraît fondée sur l’espoir 
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fense de leurs possessions asiatiques. Les Russes sont 
campes maintenant pour la première fois sur les 
bords de 1 Euphrate ; ils ont devant eux les plaines 
fertiles de l’Assyrie ; sans qu’il y ait uu ennemi pour 
s opposer à leur marche.

Les armées qu’on avait levées poor les leur oppo
ser sont toutes détruites ; tous les chefs ottomans 
sont prisonniers ; il ne leur reste personne pour 
diriger un mouvement contre les vainqueurs. Leurs 
progrès ultérieurs dépendent de leur volonté. Se 
c irigeront-ils sur Bagdad, ou s’avanceront-ils jus
qu au Bosphore pour menacer Constantinople du 
cote de 1 Asie , c est ce que le temps fera voir.

Mais, dans le cas où la diplomatie. européenne 
ne remplacerait pas les armées , il s’écoulera peu de 
mois , avant que le colosse ottoman couvre de ses 
débris les pays qui reposaient à l’ombre sa puissance.

FRANGE.
Paris , le 24 août.— Le baron d'Haassez , con

seiller^ e'Iat, membre delà chambre des députés , 
préfet de la Gironde , est nommé ministre de la 
marine et des colonies , en remplacement dû comte 
de Rignjr.

M. de Courvoisier a prêté serment ce matin en
tre les mains de S. M.

“ M. le vicomte de Chateaubriand n’est pas ar
rivé à Paris , comme l’ont annoncé plusieurs jour
naux. liest prochainement attendu.

— Parmi tous les projets que l’on attribue au 
ministère , on cite celui de donner les droits élec
toraux à tons les légionnaires payant des contri
butions , et l éligibilité à tous les officiers supé
rieurs jouissant d’un traitement de 5,000 francs et 

au-dessus. Eu outre le cinquième de tons les em
plois civils serait affecté aux militaires en retraite. 
Ce sont les dispositions par lesquelles M. le comté 
de Bourmont voudrait se rendre l’opinion de l’ar
mée favorable.

On parle dans les salons diplomatiques d’un 
traité secret entre la France, l’Angleterre et l’Au
triche , par lequel ces deux dernières puissances 
nous garantissaient les limites du Rhin pour prix de 
notre intervention hostile dans les affaires de la Rus- 
61e- ( Nouveau Journal de Paris. )

r— Dans un moment où tous les esprits sont tour
nes vers l’Orient , et où des bruits de toute espèce 
sont mis eu circulation par les journaux sur lesévé- 
neaiens dont la Turquie est le théâtre , nos lecteurs, 
seront bien aises de connaître quelles sont les nou
velles avérées qui sont parvenues à Paris.

On savait à Constantinople le 3o juillet, le pas
sage du Balkan, la prise de Bourgas et de Sizeboli 
et une grande inquiétude régnait dans cette capi
tale. Le parti ennemi des innovations commençait 
a relever la tête, et l’on craignait des désordres 
seneux, mais il n’y avait encore eu aucun incendie 
comme on l’a pre'tendu dans les journaux d’Alle
magne.

La nouvelle du combat de Quarante-Églises a été' 
apportée à Munich par un ministre russe arrivant 
de Vienne, et à qui M. de Tatischeff avait annoncé 
cette victoire.

D’après celte nouvelle, il est probable que les 
Russes sont déjà arrivés sous les murs de Constan
tinople , a moins que le Grand-Seigneur, qui s’était 
porté à Ramis-Tchifflick, n’ait tenté les chances 
d un combat pour défendre sa capitale.

Il est certain que Mahmoud était résolu à ne 
point accepter la paix qu’on lui offrait encore 
aux memes conditions. Il a dit à l’ambassadeur 
ûAngleterre, M. Gordon, que cette résolution

n'était pas seulement l’effet de sa volonté , mais
Ie résultat de la determination des musulmans , 
détermination qu’il ne pouvait braver saus péril.

Il n’aurait donc d’antre parti à prendre que de 
s’ensevelir sous les ruines de Constantinople , si 
les troupes lui restent fidèles , ou de passer dans 
l’inte'rieur de l’Asie et d’attendre l’hiver et le ré
sultat des négociations de l’Europe. La [inarche 
-triomphante du général Paskéwitsch qui vient de 
s’emparer d’Erzéreum rend cette ressource assez in
certaine. Aussi disait-on que Mahmoud ae retire
rait à Smjrne.

Toute la question est donc de savoir aujourd’hui 
quels moyens de défense présentera Constantino
ple dans l’état inoral de sa population , et avec ses 
constructions eu bois qui la rendent peu pro
pre à supporter un bombardement.

( Gazette de France. )
— Le Sun affirme que le gouvernement anglais 

est résolu à ne pas céder un pouce de terrain aux 
Turcs, relativement aux affaires de la Grèce.

— On écrit de Rome , le 8 août :
« On dit que Galotti va sous peu quitter le soi 

natal et retourner en Corse. Ses biens seront con
fisqués pendant 23 ans ; mais on parle de lui accor
der une petite pension sur ses revenus.

« Le pape est souffrant; les médecins lui pro
diguent tous leurs soins ; on craint un cancer à 
l’estomac. »

— Le Courrier du Bas-Rhin se livre à tine dis
cussion judicieuse et détaillée du budjet de la ville 
de Strasbourg pour 1829 : c’est un exemple que 
les journaux de département r.e sauraient trop imi
ter. Le Courtier nous apprend que le voyage de 
S. M. en Alsace a coûte' à ia ville 5g,^38 fr. Vient 
ensuite une dépense de 3,y85 fr. pour les frais 
d’un procès que la ville a perdu et qui avait pour 
objet une somme de 42 fr.

— Il va paraître incessamment des voitures d’une 
nouvelle invention , qui, sous le nom de Tcho- 
Thching ( voitures-cuisines à vapeur } , doivent 
porter et distribuer dans tous les quartiers de Paris 
des alimens.

— M. de Peyronnet est actuellement au Havre. 
Le premier soin de eet ex-ministre a e'té de deman
der si l’on pouvait lui trouver dans cette ville de 
bons cigaies en fraude. Son excellence croit encore 
qu’on obtient des cigares comme elle se procurait 
de faux députés. •

— M. de Bourmont a demande' la saisie da la belle 
édition du Tacite de M. Pankouke , à canse de cette 
p h vase latine : Proditores et transfugœ arhoribus 
suspenduntur (les traitres et les transfuges sont sus
pendus aux arbres). M. de Bourmont ne veut pas 
être pendu.

— L’empire ottoman a pris fin en Europe , et 
lâ Russie a complété son système territorial. Un 
siècle d’efforts et de constance aura été couronné 
par celte fin. Mais, dira-t on, la ville de Constan
tinople ne constitue pas à elle seule la puissance 
musulmane en Europe.... La puissance des Turcs 
reside dans le sultan , dans son conseil, dans sa ca
pitale. Lui seul animait tout ; son conseil , agissant 
sous sou inspiration , maîtrisait Igs membres épars 
du grand corps politique et les rattachait su centre 
commun ; Constantinople renfermait dans son sein 
toutes les ressources de l’état. La prise de cette 
métropole détermine la dissolution de l’empire. 
Mahmoud, rejeté en Asie, entraîne avec lui toyt 
ce qui constituait sou gouvernement. Le jour où il



aura touché le sol de l’Anatolîe, son influença sera 
perdue sur ses états d’Europe. Il n’y restera plus 
que des pachas indépendans par le fait et n’ayant 
à s’occuper que de leur sort individuel. (Const.)

— Après les fatigues de la semaine , Got voyait 
arriver avec plaisir le dimanche, jour de repos 
et de gaîté. Il se rend à la boutique de Chevard , 
coiffeur-perruquier, dit Fin Rasoir. Got, en dépit 
des lois prohibitives du cumul, exerce la triple 
et disparate profession de fruitier, vidangeur et 
fleuriste, M. Chevard le voyait, non sans quelque ré
pugnance , fréquenter sa boutique. « Lave-moi lés 
* mains , perruquier , lui dit Got , et fais-tnoi la 
» barbe.» —'Asseyez-vous, Monsieur. — A peine 
assis , Got s’endort profonde'ment. Le malin perru
quier s’arme de l’épingle à friser, pique le dor
meur et l’éveille. Une querelle s’engage , et Che- 
vard est renversé sur son comptoir par Got 
qui lui donne un coup de sa botte à l’écuyère. 
Plainte est portée, et ce matin tous deux vien
nent s’expliquer devant la police correctionnelle. 
a Messieurs, dit le perruquier, par état plus que 
par goût, je me dois au public ; qu’on soit vidan
geur ou non , je n’ai pas de préjugés ; mais Mon
sieur , était ivre, et il m’a insulté.—L’assertion 
est fausse , répond Got ; il tn’en veut, et Monsieur 
me plaisante toujours sur l’ouvrage : un homme est 
un homme, et les barbiers, c’est pas rare. Vous 
voyez, mon président, je suis vif ; j’entends la 
plaisanterie sur la chose , mais je ne veux pas qu’on 
me pique. Chevard demandait 3oo fr. de dommages 
intérêts. Admettant quelques circonstances atténuan
tes , le tribunal n’en a accordé que 25 , et de plus 
a condamné Got h cinq jours de prison.

De la hausse des fonds dans ces derniers jours.
Les variations des fonds publics depuis le chan

gement du ministère , et l’état où ils se trou
vent aujourd’hui , donneraient Une idée fausse de 
l’opinion dont leur prix paraît être l’expression , 
si l’on ne prenait ta peine de se rendre compte 
des autres principes qui les gouvernent. Ces prin
cipes où ces causes sont tellement puissans qu’ils 
impriment aux fonds publics un mouvement tota
lement inverse à celui que devrait rationnellement 
produire tel ou tel événement. Aussi a-t-on vu des 
traités de paix , l’évacuation des étrangers , toute 
autre circonstance heureuse , produire sur la rente 
une baisse considerable , tandis que le contraire ar
rivait dans des conjonctures que tout le monde ju
geait fâcheuses , et qui l’étaient en effet.

Les 3 °|o étaient à 81 fr. 8o c. lors de l’ordon
nance du g de ce mois. Le jour où elle est connue 
ils tombent à 78 f. 25 c. Voilà l’expression de l’opi
nion publique. Aujourd’hui ce même fond est à 80 f. 
5o e. : l’opinion a donc changé ? Nullement. Le mi
nistère ne cesse pas d’être en haine et en mépris 
à tous ceux qui se souviennent et qui réfléchissent. 
A la bourse comme partout en France , on sait ce 
qu’on peut espérer de Coblentz et delà ebouanerie ; 
à la bourse comme partout on découvre les loups 
sous la peau d’agnean qu’ils ont empruntée pour 
quelques jours.

Mais aussi , là comme ailleurs , on se compte , 
et l’on sait que les destinées d’une grande nation 
ne dépendent pas des fureurs d’une faction qui se 
sent aujourd’hui si faible qu’elle n’ose plus marcher 
sous ses propres drapeaux , et si l’on crait quelques 
mauvais jours, ou ne doute pas de l’issue d’une lutte 
entre un géant et un pygmée.

D’autres causes d’ailleurs plus pressantes , in
fluent comme je l’ai dit, sur les variations des 
fonds publics et amènent des cours qui semblent eu 
désaccord avec l’opinion générale. Parmi elles la plus 
influente est ce que les gens du métier appellent la 
position de la place.

Lorsque le nouveau ministère a si désagréable
ment surpris la France, de fortes spéculations à la 
hausse étaient faites par de riches capitalistes , des 
banquiers, et par le comité des receveurs généraux. 
Le premier mouvement de terreur a causé une 
baisse si rapide que les spéculateurs n’ont pas su 
se débarrasser de leurs rentes ; ils ont dû soute- 
lenir leurs opérations en prenant dans les bas prix 
afin d’avoir un cours moyen moins élevé, les forts 
capitaux dont ils disposent leur donnant les moyens 
d’attendre ou même de forcer les prix en enlevant 
ee qui se présente au marché. Ajoutez-y les fonda

d’une caisse d’amortissement aussi démesurément 
en rapport avec l’effet qu’elle absorbe ; ajoutez-y 
encore les efforts d’un ministère qui , pour donner 
le change à l’opinion , n’hésite pas à appliquer à des 
achats de rentes l’argent de toutes les caisses où il 
peut puiser.

Les joueurs à la-baisse ( car tout ceci n’est qu’un 
jeu de part et d’autre ) ne troavant pas sur un 
effet aussi peu considérable que l’est le 3 pour cent, 
d’inscriptions à emprunter, pressés par une liqui
dation de fin de mois , à laquelle il faut absolu
ment satisfaire , se hâtent de racheter , aux prix 
que veulent bien leur dicter leurs adversaires plus i 
riches et mieux secondés , et oublient le ministère , 
Alger, Mahmoud, et tout ce qui les a effrayés 
jusqu’alors.

Mais l’argent des particuliers vient-il se placer 
dans les fonds publics? Non. Est-on plus rassuré 
sur la marche du gouvernement? Non sans doute. 
Les véritables porteurs de rentes ne cherchent-ils 
pas à en sortir? Si fait , très-certainement ; et ce
pendant les rentes moulent, parce que la position 
des joueurs est telle , que ceux qui ont vendu à dé
couvert sont forcés de racheter à tout prix , ayant 
affaire à des adversaires plus riches , plus hardis 
et mieux secourus.. Ce n’est donc que des prix de 
jeux qui résultent de tout ceci, et nullement le vé
ritable cours que donnerait aux fonds publics la con
fiance qu’inspiro le gouvernement, qui ne manquera 
cependant pas de s’en glorifier.

PAYS-BAS-
Liège, le 27 A oust.

Un accident funeste est arrivé liier matin , vers 
dix heures i]2, à la houillère de VEspérance , près 
de Seraing. On portait hier au soir à 36 le nombre' 
des ouvriers morts, outre une vingtaine de blessés.

M. le curé de Seraing est descendu dans la houil
lère immédiatement après l’explosion , et l’on parle 
avec éloge de sou dévouement dans cette nouvelle 
circonstance. M. Bidaut fils , conducteur de mines, 
aidé de son collègue M. Ducros, a aussi déployé, 
dit-on, beaucoup de zèle.

Nous n’avons pas recueilli d’autres détails sur 
cet événement déplorable, dont il faut attribuer 
encore la cause , à ce qu’il paraît, à l’explosion du 
feu grisou. On dit qu’une secousse violente, ac
compagnée d’une forte détonnation , a été ressentie 
au loin.

Les familles que ce malheur aussi funeste qu’im
prévu va jeter dans le besoin , trouveront sans 
doute la charité publique aussi bien disposée en 
leur faveur que les familles de Seraing , victimes 
d’un malheur semblable arrivé l’armée dernière à la 
houillère de Henri-Guillaume.

Nous recevrons avec plaisir, au bureau de cette 
feuille , les dons des personnes bienfaisantes.

— L’accident cruel arrivé à une jeune dame qui 
se trouvait aux eaux de Spa a été suivi de la mort 
de la victime. Elle a cessé de vivre lundi matin, 
et sa famille qui arrivait de France, pour la voir , 
n’a pas même eu cette consolation. Mariée depuis 
dix-huit mois à M. de Briasse , cette dame 
n’était âgée que de 20 ans , et n’était pas encore 
mère. Une de ses sœurs est l’épouse de M. le comte 
de Thiennes , de Bruxelles.

— Dans la nuit dernière, vers minuit, un violent incendie 
a éclaté dans la maison du sieur Blanche, située entre Ver- 
viers et Ensival , sur la route royale de via Yesdre. Ce b àti- 
ment, isolé de toute habitation, était en Hammes lorsque les 
premiers secours arrivèrent. Les habitans d Ensival qui^ ac
coururent d’abord sur le lieu de 1 incendie, y amenèrent 
une pompe : mais le manque de seaux pour l alimenter 
la rendit presqu’inutile. Neanmoins, apres les plus grands 
efforts , on est parvenu à sauver une partie de la maison.

Nous 11e devons pas oublier de signaler ici le dévouement 
de M. le curé d’Ensival, qui s’est empressé de se rendre 
sur les lieux et de travailler comme le moindre de ceux 
de ses paroissiens qui l'accompagnaient. ( J, de Verviers. )

— Les journaux nous ont récemment révélé l’exis
tence d’une commission , chargee d examiner un nou
veau projet de législation en matière de douanes et 
pour refondre le tarif actuel.

A en croire nos confrères, le nouveau système de 
douanes sera fondé sur les principes fondamentaux 
d’économie politique. « Il transformera le royaume 
ti en un vaste entrepôt ; donnera des garanties tou- 

» tes nouvelles contre la fraude ; laissera au com- 
» uierce la plus grande liberté possible et pro-

» tégera également l’industrie et l’agriculture m; 
» tionales. »

Voila certes de belles promesses , mais pour nj. 
tre compte , nous préférerions à tous ces éloiei 
un peu anticipés , la simple publication de ce nui. 
veau chef-d’œuvre ; nous nous assurerions de si! 
mérite réel , à moins que par une modestie i 
gulière, l’auteur 11’ait imité nos excellences, qui ont 
l’art de si bien cacher leur mérite que persouneei 
Belgique ne le soupçonne. (Journal de Laimk|

— La 18e division d’infanterie sera décidément 
formée à Namur , le mois prochain.

Huis aux amateurs. Un jeune anglais a perdu, ces 
jours passés , sept mille francs à la banque dî 
Chaudfontaine.

LIBERTÉ DES OPINIONS RELIGIEUSES.
asi ( 7 . . .

Intolérance administrative.
Deux paysans de la province de Limbourg lit«' 

lient d’être assignés devant le tribunal de simple 
police de Mechelen pour avoir travaille un dimanclii 
à rentrer leurs grains, délit prévu par Part. 1" if 
l’arrêté du Ier octobre 1814.

Uu bourgmestre d’une commune des environ 
de Liège, commune dont on ne cite pas le nom, 
vient de faire donner lecture aux habitans, il» 
susdit arrêté, «afin que chacun s’y conforme, son 
les peines et amendes y portées. »

Ces deux faits rapportés par les journaux do»’ 
nent lieu à réfléchir : ils sont graves, beaucoup 
plus graves qu’ils ne paraissent à la premiere via. 
la liberté des cultes toute entière s’y rattache,!' 
si l’arrêté invoqué ici par l’autoritc administrai!'1 
et judiciaire pouvait avoir encore chez nous au® 
caractère obligatoire, 011 pourrait dire qu’il n)‘ 
point en Belgique de liberté d’opinions religie“®’1 
et retrancher l’art. 190 de la constitution.

Citons d’abord les dispositions principales de ci 
arrête", antérieur, de près d’une année, à la promu
gation de la loi fondamentale. .

Art. 1er. Il est défendu de se livrer a aucunJ' 
vail , soit dans les villes , bourgs , villages, 1 ^ 
quais, places publiques, soit dans les champs.
dimanches et fêtes, sauf dans les cas de néces.t 
absolue; à quel effet, il faudra être muni d une P
mission par écrit du bourgmestre laquelle f
immédiatement portée à la cannaissance du eu« 
desservant de la paroisse.

Art. 2. Toute vente de légumes2. Toute vente üe legumes, ,V°,31 s |ei 
d’autres denrées quelconques , est prohibée a 
rues et dans les autres lieux publics. ,,u

marchandsArt. 3. Il est défendu aux
leurs marchandises ou de vendre à porte ouVEr ,------------ - - . . . - . JOD1

Rapprochons de ces dispositions ta >
mentale : . • Jö

Art. 190. La liberté des opinions relig1 
garantie à tous. . i01tti

Art. iqi. Protection égale est âccordee ’ 
religieuses qui cxislenles

>9'
communions

royaume
Les conséquences de ces articles sont tres simple

df
faciles à déduire 
le royaume toile opinion

Chacun est libre de Pr0jes.S |SJ 
ui lui P ■

ted|#religieuse (1°
chaque communion religieuse a droit à une) .calholiq;1?.
égale , qu’elle soit juive ou calviniste,’“jj" j(j|égi(t
luthérienne : donc pas de religie'1 17 ^jilt 
pas d’obligation légale de se soumettre ^ 
à telles croyances , aux exigences dete

adm"1 isl'
Que penser maintenant d’une mesure , 

tive qui vient prescrire a tons b3 „„ijjiciP

1!"

qui vient prescrire a ions jjg,
royaume , sans distinction de croyant-6 ^ ^ 
de s’abstenir, tel jour et à telle heure, °. ■ U| - 
peut offenser les dogmes de tell® re o0u |a d11 
qui peut ne blesser en rien le culte» 
cience de beaucoup de gens qui en P’ loUt. 
autre ou qui même n’en professent Pas qui 

Autant vaudrait forcer à des “c,^ jeS 11 
trarieraient le culte des uns, 1 °P1111 teII)ple *' 
tres , forcer le juif à fréquenter e [ie pr«; 
tholique , le catholique à venir au P a;s0o f 
tant , le protestant à pavoiser sa ^ niaiigef 
une procession catholique , le deis pœuf3 
poisson le vendredi, et à s’abstenir d 
de carême. . , »a fafd1,j;

Remarquez que l’arrêté, tout entier ^ s„r[t.
communions chrétiennes, leur accor ® j
protection qu’il refuse à la comma1110



pour être juive, n’en a pas moins droit a la protec
tion égale que lui garantit l’art, iqi.9l '- D--- J xj

Or , le dimanche du juif c’est le samedi : ce jonr 
là, qui est a lui son jour férié, sa conscience religieuse 
lui defend de travailler, et il peut être offensé de 
voir des chrétiens se livrer , sans scrupule , au 
travail.

Faudra-t-il, par respect pour la religion juive, or
donner à chacun , sous peine d’amende , de s’abste
nir le samedi, de toute vente de legumes , de tout 
étalage de marchandises, de tout travail , sauf, pour 
fft <Wnior nas. » nnfi nprpssifp «hcnlnn ot la
----O      ' ---— - - — ' j J

ce dernier cas, » une nécessité absolue et la permis
sion par e'crit d’un bourgmestre , laquelle sera iœ-

afpmnnh nnrfpp à la nonnsicoonnn /I.« . ..
I O-------- -- , ■ « HM'

médiatemcnt portée à la connaissance du rabbin ; » 
Vous vous récriez à l’absurde : et cependant 
vouloir forcer les juifs de chômer le diman
che, parce qu’ainsi le veut la foi catholique , ne 
reviendrait-il pas précisément à vouloir forcer les 
catholiques de chômer le samedi , parce qu’ainsi 
le veut la loi juive ? Et ce qui est vrai pour les 
jnils, ne lest-il pas pour les déistes , les in
différais , pour qui n’existent , religieusement par
lant, ni dimanche , ni samedi ? Devront-ils , sous 
peine d'amende , se soumettre à des pratiques 
qui leur répugnent, devenir hypocrites par ordre 
supérieur , et rester oisifs par crainte de la pri
son La liberté des opinions religieuses comme 

a liberté de toutes les autres opinions , n’est pas , 
qn on le sache bien , pour laisser l’intelligence station
nait e, ni tenir les cultes enfermés dans le cercle où 
nous les voyous aujourd’hui. Supposons un culte 
nouveau qui , par contradiction avec les cultes 
existans, ne veuille ni du dimanche ni du samedi 
pour les |ours de repos , mais fixe le jeudi : un autre, 
par a meme raison , pourra vouloir le mercredi 

n au re le lundi , de telle manière qu’à la fin , tous 
j i"s de la semaine so verront changés en jours 
„J^'ant lesquels l’autorité, pour être juste,
dovr aijC?I<,®r a lous les cultes nne égale protection, 
rr. toute espèce de travail, le.les ventes,lus étalages etc.

col ItV0'1 i'.,Sflu °n* peuvent conduire les consequen- 
n PnilclPe absurde : nous r.’insisterons pas

Jantage sur ce point pour le moment.
Maisajouter wrT* ^ flair ’ nous. avons <leux ,nots à 

de.,. 3 ?lrconslance qui> dans la commune
à ses"àrt.a en8r!3f; M* le bourgmestre à communiquer 
tolire ,»mi/"Slres ^es meilaces de l’arrête du i

'814.
dîiJr, Tr° de la Paro,8Se> da™ son exhortation 

travai.lJVe’,aVa,t d,t qneeeux qui croyaient devoir
la Permit ,®a,lclles el fêtes devaient demander 

permission a leur curé.
tendance^Ufî q™e.s 11 e a vu dans ces expressions « une 
attribufin,,. 7r,“'re la '"érarchie des pouvoirs et les 
oal’a vu B ’3Utrité Civ,ien.’ « laquelle, comme 
donner 1. ’ anele .octobre attribue le privilège de

coup s’y opposer : car c’est là une des plus simples 
conséquences de la liberté religieuse , un acte qui 
ne cause de dommage réel à personne , qui ne blesse 
ni la morale, ni les lois, ni l’exercice d’aucun 
autre culte.

Vienne maintenant l’autorité judiciaire ou admi
nistrative avec son cortège habitué , scs gardes 
champêtres, ses gendarmes , ses amendes et sa pri
son : Tu ne travailleras pas le dimanche sans ma 
permission , me dit-elle brutalement ; et si tu tra
vailles, voici de quoi t’en empêcher.

a d aurai beau dire ; mais la loi fondamentale, — Ar
reté du Ier octobre 18; — mais ma conscience 
n’est point blessée— à l'amende; — mais ma famille 
manque de pain — en prison.

Nous^ le demandons, de quel côté est le danger, de 
quel côté l’intolérance , laquelle des deux autori
tés établit ici un contraste nuisible à la tranquillité 
publique, pour parier comme M. le bourgmestre; 
que devient dans un pareil système la liberté des 
opinions religieuses ; et, à la différence de la gravité 
des peines , en quoi diffère un tel procédé de ceux 
de 1 inquisition , et l’arrêté d’octobre da mandement 
fameux de l’évêque d’Imola P

La question , comme on le voit, est des plus im
portantes. Nous y reviendrons.

insnite l’archiduô et même Philippe de France
accouru,au tu.m,,!ie > P°'*r interposer sa médiation! 
Cette scene , riche de détails poétiques, toute ad
mirable qu elle est, le cède encore à celle qui suit. 
Les princes , fatigués de la croisade , cherchent

ner la permission. 
nous -Pris laSnnH J“'j q“e lVI* le bourgmestre a mal coin

l*“~- ■ Le c es paioies du cmé; qu’il a confondu
8PlrituellgSg! esse*itiel 1 einent distinctes , l’autorité 

Pam*„ „ a.utorittî temporelle, qui l’une pas pins'autre 1 •-----”-”>puune, qui 1 u
Parlant <IP „ yent se dominer; que M. le curé 
d’iinr, _ PerrHlssion n,n ntl pnimirlrn"fuie WiJ:nnissim ,1>a Pu entendre parler que 
^éeao»„_. . slon Purement religieuse, spirituelle ,“gageant de toute peine morale , et non de cettePeriniss;„ oute peine n,

\*CV~n?orene'-administralive , attribuée à
que Panic'ide’ ^ dégageant de peine matérielle,

0:
est q prison

le haCU'f de Paro‘sse , dans l’opinion où il
, ^Ue Jg I „„ •. « y--------- -- * ^£'***»•-'1.* <-<. si

rpglcs de J,. ai ’ dimanche , est contraire aux 
fission ■ , >?e’ defei,de qu’on s’y livre sans sa 
*c’°Ie dontiiqi:!.-USC de sotl autorité sph '•'JH
> (lu 
ffu’il

nt il . w “° “1110---- , ,a
puisse disposer, pour forcer à l’absti-ti'ava l —"»"'»y* , pour îorcer a laOsti- 

lnenace mS ’ c.omine R l’abstinence de la chair, 
dans l’ai)l me de Peines terribles daus ce monde 

if"fan,s r vend .„eU1<1^1’ Pour donner du pain à ses 
iii!/ltdl" î cela ets ou.^a‘t ^a ln°isson le ili-

LE talisman , ou Richard en Palestine , histoire du 
terns des Croisades, par Walter Scott.

Woodstock , ou le cavalier, par le même auteur,
( Édition de M. Lemarié , à Liege. )

j Ivanhoë , les Puritains , la prison d’Edimbourg, 
1 Abbé , sont des chefs-d’œuvre que presqu’aucune 
tache ne dépare ; le talisman d’un mérite moins 
soutenu présente , selon nous , des faces plus bril
lantes. L’action se passe en Syrie et au moyen âge ; 
et, comme dans Ivanhoë, Walter Scott a mis en scène 
Prichard coeur de Lion; mais ce n’est plus seulement 
l’homme privé qu’il veut peindre, c’est le héros 
tout entier sur un grand théâtre politique : an mi
lieu du conseil des princes croisés et des apprêts do 
batailles. Autour de Richard , qui allie aux passions 
indomptables , qui lui ont valu le surnom de Cœur 
de Lion , et à toute la rudesse d’un soldat, de la 
bonté , de la bonhommie même , se groupent tour 
à tour, le chevaleresque Saladin, son rival de gloire; 
Kenneth d’Ecosse; Philippe Auguste , l’Ulysse de la 
croisade ; le grossier Léopold' d’Autriche ; l’élé
gant marquis de Monserrat; et ce terrible chef 
des Templiers, Giles Arnaury , qui, sous l’impas
sibilité de ses traits de fer , cache des passions si 
redoutables.

Derrière ces grandes figures historiques , qui se 
détachent en relief du fond du tableau , on ap
pel çoit le camp , les soldats croisés , converts d'ar
mures étincelantes , les Sarrazins , à la physionomie 
farouche. Ces masses sont agitées ; on voit flot
ter Iss bannières , on entend le bruit des che
vaux , le retentissement des lances et des cime- 
teries. De tems eu teins , et comme pour mêler 
Pé----- ’ - ' 1 A . . .

depuis long-tcms un prétexte pour quitter la Sy
rie, et c est Richard qui le leur fournit, c’est sa

énergie à la grâce, se montrent les charmantes

r°ire à 1, — soumettie à ccs injonctions, ni de

Phi, 
tri
8‘'lle i car nul nv!'!1 r3 d ,emPlelement sur l’autorité 
Se".' « If ■ Par. Çamendo « „ pri-

• 5 Cela no » a ----- xa “‘utaauu ie m-
Ue> Biais cel-f r ,elr,e tondanlne’ par la philoso- 
*.j« il n’y a n CS.e,™n,S ^es a'tributious du prê- 

1 ®i car .,..1 ?ln a d empiétement sur l’autorilé

_'e à l'e(r„. , » CCS IL
Quam à c C°s men;lcès. 
tT’Cr pensent, en travaillant le di- 
aj, , euf curé seul ’aux yei,x de Dieu , un péché 

deut «eite les relever, qu’ils lui de-
1 nmion l «ul ne peut encore un

KJ £J 1 --- vuu.iouuujj
ligures de la reine Berengere , femme de Richard et 
d’Edit Plantagenet. Tout cela n’est point faible
ment aperçu , faiblement indiqué comme dans 
une production vulgaire, tout cela a force, vie 
et mouvement. Ou retrouve dans cette belle com
position le talent de Walter Scott dans toute sa 
virilité. Jamais son pinceau ne fut plus large , ses 
couleurs plus vives; on dirait, que dans cette ex
cursion eu Syrie, l’imagination du peintre s’est 
rechauffée aux feux d’un soleil orientai.

L’action, souvent négligée , même dans quel
ques-unes des meilleures productions de l’auteur, 
est d’abord quelque peu tramante ; mais elle 
finit par se nouer assez fortement et inspire de 
l’intérêt. Parmi les belles scènes dont l’ouvrage 
abonde , on remarque le combat si pittoresque de 
Saladin contre le chevalier Kenneth , l’entretien de 
Richard et de lord Devaux , modèle de dialogue 
héroïque , exempt de cette exagération, de eestte 
emphase qu’on trouve trop som ent chez les feseurs 
d’alexandrins ; l’entrevue de Cœur de Lion et de 
Saladin , mais surtout la querelle homérique de 
Richard et de Léopold. La franchise du prince an
glais a bjessé l’orgueillenx autrichien, qui , dans un 
accès, d’ivresse , va planter sa bannière ducale à côté 
de l’éteudart royal d’Angleterre , Richard, furienx ,

colère qui fait avorter une entreprise ou il es- 
pe'rait une immortelle renommée. Non , à tout 
piix , Richard icparera la faute ou ses funestes pas
sions l’ont entraîné. Il so rend au conseil, assemblé 
pour juger le différend des deux princes ; là, 
Richard écrase Léopold sous le poids de ses no
bles réparations , il rappelle aux Croisés les ser
vices qu’il a rendus , non pour leur reprocher 
leur ingratitude, mais comme pour constater l’a
mitié que le roi d’Angleterre porto à ses frères 
d’armes. Il en appelle ensuite aux sentimens re!K 
gieux, à l’amour de la gloire, sa mâle et simple 
éloquence s’élève au sublime ; et Richard triomphe 
comme sur un champ de bataille ; les guerriers sa 
pressent avec enthousiasme autour de lui, et lo 
lecteur même entraîné par cette voix puissante , 
est tenté de s’écrier avec les Croisés*: Allons 
à Jérusalem.
' Rien ae manque à ces grandes scènes, le3 plus 

épiques que l’écrivain ait tracées : couleur lo
cale , mœurs , passions , poésie , éloquence , mais 
c’était, comme on dit, le chant du cygne, et rien de 
pareil n’est sorti depuis cle la plume de l’auteur.

Parmi les romans de Scott/ Woodstock n’est 
qu’un ouvrage du second ordre. L’intrigue en est 
péniblement conduite et surchargée d’iucidents qui 
en retardent la marche et réexcitent aucun inté
rêt. L’auteur a fait encore ici un essai malheureux 
de ce merveilleux mesquin d’Anne Ratliffe et do 
son école. Ou trouve dans Woodstock des portes 
secrètes , des souterrains , des tours du nord , 
des agens mystérieux, et enfin tous les épou- 
vantemens de la fantasmagorie et de la mécanique : 
de tels ressorts sont un peu vulgaires , et indiotids 
d’un drame où Cromwel ne joue point le der
nier rôle.

Charles II , après la défa>to des cavaliers à 
Worcester , se réfugié chez le vieux sir Henri 
Lee, gouverneur du château de Woodstock. Crom- 
wel soupçonne l’asile du prince , et se dispose à 
1 y surprendre ; démarches de Cromwel pour l'ac
complissement de ses desseins; ruses , intrigues des 
amis de Charles Stuart pour le cacher à tous les 
yeux. Le prince sera-t-il sauvé, ou tombera-t-il 
dans les redoutables mains de Cromwel P Telle 
est l’alternative d’où doit naître l’intérêt. Mais 
1 auteur , quoique Jacobite prononcé , est resté fi
dèle à l’histoire , et Charles se montre sous un 
jour si odieux , qu’on ne saurait, à moins d’être ca
valier , lui porter un bien vif intérêt. Au pé
ril de ses jours , Albert Lee, qui a bravement 
combattu à Worcester , introduit Charles à 
Woodstock , et pour prix de ce service , le prin
ce veut déshonorer la sœur de son jeune libé
rateur.

La partie des caractères est ce qu’il y a de mieux 
dans le roman. Wildrake, cavalier débauché, mais 
plein de chaleur d’âme, et le vieux Henri Lee, sont 
traces avec verve, et leurs boutades nourrissent 
le dialogue de saillies comiques ; Charles II 
comme nous venons cle le dire , est peint avec 
vérité , et son persifïhge royal çst parfois amusant. 
Cromwel est admirable dans la dernière scène, 
quand à la tête d’uue troupe, de soldats d’élite 
il marche à Woodstock pour s’emparer de Charles 
.Stuart mais on voudrait voir le héros stir un théâ
tre plus large. Plusieurs personnages secondaires 
sont fort bien dessinés entr’autres : Tomkins le fi
dèle, Jecelin et Phébée , et jusqu’au chien Bevis.

Il y a dans l’ouviage plusieurs scènes très-belles; 
celle d’exposition qui est d’une fidélité historique 
véritablement admirable , si toutes étaient écrites de 
ce ton , nous aurions un chef-d’œuvre de plus.

M. Lemarié est sur le point de terminer son 
importante réimpression de Scott. On ne saurait 
tiop louei 1 exactitude avec laquelle l’éditeur a rem
pli les conditions qu il s’etait imposées; les deux 
dernières livraisons , donL nous venons de rendre 
compte , se font remarquer par la correction dont 
nous avons déjà eu l’occasion de faire l’éloge lors 
de la publication des premières.



COMMERCE. — Bouts* de Paris du 24 août------Ben
nes b p. o\o . jouiss. du 22 mars 18ùJ , 109^ fr. 85 c. 
*— 4 ( |2 p. 0i'“>, jouissance du 22 mars, 000 tr. 00 c.— 
■—Rentes 3 p. 0(0, jouiss. du 22 juin t829 , 81 fr. 30 c.
— Actions de ia banque , 1830 fr. 00 c. -—• Emprunt royal. 
d’Espagne, 1829,73 fr. f(2. — Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.

Bourse d’Aiùst er dam , du 25 août. —Dette active , 58 H [IG 
■—Idem différée 31(32. — Bill, de change 21 5(4. — Syn
dicat d’amort. 4 1(2 100 0(0.--—Rente remb. , 2 1(2 98 
5)8 00. •— Act. Société de coin. 87 3(8 0(0. — Russ. Hop. 
et O 5 100 tj4.— Dito ins. gr. li., 59 l|8.— Dito C , Ham. 5 ,
90 3(4. — Dito ém. à L. .5 , 92 I pi— Pi-us. à Lon. 6.
— Danois à Londres, 69 f(2------ lien. fr. 3 °(o ■ 8 i 3(8.
— Esp. H 5 t[2 0(0 ,27 f(4 0(0. — Dito à Paris ,65|8 0 — 
Rente l’erpét. 00 0(0. — Vienne Act. Banq. 1380 00. — 
Métal], , 96 3[8.— A Rot. 1~ 1. -000 à 00. — Dito 2= 1. 386 
0(0 00 — Lots de Pologne 88 1(2 00 —Naples Falconet 5, 
81 5(8.—Dilo Londres 5 , 87 0(0.

Bourse d’Anvers, du 26 août. — Effets publics. —■ Les 
cours ont fermés comme suit : Actions de la société de com
merce des P.- B. , 87 1 (2 N.— Métalliques , 100 1(4 A.
lots de Rotschild de 11 100 000  dito 11 250 385 —
■— Lots de Pologne de fl. 300 89------- Emprunt Guebhard
75 N.—■ Rente d’Espagne inscrite au grand-livre de 200 p ,
48 3(8 5(8.------dito de 500 p. — Certificats Falconet 81 3(4 P.
■—dito à Londres 87 P. •— Emprunt de Sicile , levée de 1821,
87 ------ 2e levée 1824 , 86 N — Emprunt Anglo Danois, 69
A. ■— Haïti —

Changes. — L’Amsterdam court est resté offert ; le Paris a été 
très-ferme ; les valeurs sur l’Allemagne manquent.

Amsterdam court 1(4 0(0 p. ; à trois mois 7(8 0(0. p. —
Londres court 12 15 00 —OO 0(0.------- ; à deux mois 12
7 1(2—, à trois mois 12 5 0(0 P. —. Paris court 47 5(8 A.
à 2 mois 47 00(00—, à'trois mois 46 13(16------Francfort
court 36 3(8 A ; — à six semaines 36 3(16 ; — à 3 mois 36------
Hambourg court 35 3(8 , — à deux mois 35 1(4, — à trois 
mois 35 1 (8.

Marchandises. —Ventespar contrat privé.
4’0 Balles café Batavia , prix inconnu.
300 Balles café Brésil, ord. à 21 3(4 c., cons.
100 Balles café Saint-Jago-de-Cuba, ordinaire, à 21 cents, 

entrepôt.
2 0 Barriques riz de la Caroline , nouveau, première qualité, 

à fl. 12 1 (4.
50 Balles coton Surate, à 27 c.

150 Caisses environ sucre Havane blond , bon ordinaire , à 
B. 19 1(2.

ENSEIGNEMENT MUTUEL DE LIEGE ,

Place du Marché aux Herbes , à Saint-André , dirigé par 
J.-L. Du Eios.

Liège, le 27 août 1829.
Â Messieurs les Rédacteurs du Politique.

Je vous prie, s’il est possible, d’annoncer dans votre jour
nal , que je vais, à compter de dimanche prochain , repren
dre le cours gratuit d’instruction populaire , en faveur des ou
vriers des 2 sexes.

L’enseignement comprendra : la lecture, l’écriture, l’a'iith- 
métique et le dessin linéaire j et aura lieu tous les dimanches 
depuis H heures du matin jusqu’à une heure.

Agréez, etc. J.-L. Du Flos.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 26 août.
Naissances: 2 garçons, 2 filles.

Mariages 6., savoir : Entre Jacques Chappe,rue auPéry, 
venf de Marie Magdelaine Perpete Malte , et Catherine Dieu- 
donnée Colard , journalière, rue du Moulin.— Jacques Laguesse 
serrurier, faubourg St.-Gilles, et Marie Charlotte Chahbe, 
journalière, faubourg Ste.-Marguerite. —Andrien Joseph De- 
clievis, mouleur , rue aux Vennes, et Marie Catherine Jo
sephe Boulanger , blanchisseuse , rue Froidmont. — Lambert 
Joseph Namur , tisserand , rue Grand-Henri , et Catherine 
Ransy, journalière, au même domicile. — Mathieu [Louis 
Guilleaume, serrurier, rue derrière les Potiers, et Anne Ma
rie Xhenseval, journalière, rue pont St.-Julien. — Gerard 
Joseph Malaxhe , portefaix , rue du Mery , époux divorcé de 
Marie Catherine Herman , et Marie Aily Cantillon , au même 
domicile.

Décès 1 garç., 2 filles , 1 homme ; savoir; Joseph Redouté . 
âgé de 31 ans, portefaix, rue sur Meuse à l’eau célibataire.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Le sieur L. Jacob-Makoy , jardinier fleuriste, a l’honneur 
d’informer MM. les amateurs qu’il a dans ce moment en fleur 
une grande quantité de plantes nouvelles, dunt la beauté sur
passe toute attente.

Avis aux amateurs d'oignons à forcer.
11 distribue gratis chez lui, et chez M. Dessain, libraire , 

place du Palais , le catalogue avec le prix fixe des oignons qu’il 
peut fournir, moyennant lui remettre les commandes avant le 
quinze septembre, époque où l’on dispose les oignons pour 
planter , outre qu’il garantit les espèces , ils seront forts et 
sains. 949

509 - MONT DE PIÉTÉ.
Mardi 1" septembre et jours suivans, à deux heures pré

cises , on VENDRA publiquement les GAGES surannés dont 
l’emprunt n’aura pas été renouvelé dans le délai de 14 mois.

L’excédent ou boni , demeure à la disposition des posses
seurs légaux de la reconnaissance pendant vingt mois, à 
partir du la date de la vente ; ils pourront donc -s’adresser 
directement à d’établissement où Ton s’empressera de leur en 
faire la remise.

Liège, le 27 août 1S29. Le directeur, d’Everlakge.

On cherche un DIRECTEUR ou administrateur pour une 
HOUILLÈRE, située près delà ville d’Aix-la-Chapelle; on désire 
qu'il sache le francais et l’allemand, son traitement sera pro
portionné à son talent et à ses connaissances. S’adresser à 
M. S. J. Carlier-Demet, rentier, rue St.-Hubert, n° 594 , à 
Liège. 942

L’entrepreneur Henri Borguet , demeurant maintenant à 
Palogne-sur-TOmte. On pourra remettre les lettres qui lui seront 
destinées chez M. Pasquet , Place Verte , à Liège. 945

ANG CILLES vivantes à 27 cents lalivre ,chez Peret. 733

SAUMONS FRAIS , chez Peret , rue Ste Ursule.

le« nouveaux HARENGS, chez Frakckx, rue Ste-Ursule. 66

Vendredi prochain, 28 courant, Jean-Baptiste Lar- 
dinois VENDKA les objets suivans , à sa salle de vente , rue 
derrière le Palais , n° 74. » Deux voitures , 2 chars-à-bancs 
tente avec ferremens; moulin à broyer les couleurs , alambic 
en cuivre rouge, 2 CALICES, 2 CIBOIRES, BURETTES, 
un BÉNITIER avec son goupillon; 2 pendules; 2 horloges; 
glace ; bibliothèque , portes , fenêtres , volière, n 

Meubles en acajou très-riches.
Deux commodes , 2 bois de lits , tables à coulisses , 2 fau

teuils , 12 chaises , etc.
Meubles en Chênes.

Secrétaires , garderobes, armoires, chaises, etc. — Hab/lle- 
mens et linges , etc. , etc. 923

( ) Vendredi, 28 courant, on VENDRA chez P. H. J. Duvi- 
viER , rue Velbruck, une quantité de MEUBLES et EFFETS. 
Argent comptant.

PS. On vendra chez le même une belle VITRINE à la 
moderne avec volets doublés en fer.

Les marguilliers de la fabrique de l’église primaire de Saint 
Jacques , procéderont publiquement aux enchères , le mardi 
1er septembre, à 10 heures du matin, pardevant maître Parmen
tier, notaire, place de la Comédie, à la location des CLOITRES 
situés au midi de la dite église. S’adresser audit notaire pour 
prendre communication des conditions. 887

On demande des APPRENTIES en modes, Pont d’Ile, n. 11.

Le 28 septembre 1829 , à onze heures du matin , les syndics 
définitifs de la faillite de Ch. Von Clermont, feront procéder à 
Vaals en la maison dite Kirhveld , par le ministère du notaire 
Rompen à l’adjudication des BIENS ci-après détaillés, situés à 
VAALS et appartenant à la dite faillite ; savoir :

1° Une belle grande maison, bâtie à la moderne, tout près de 
la nouvelle chaussée de Maestricht sur Aix-la-Chapelle, avec 
basse-cour , écuries, remise, jardin etc. , de la contenance de 
70 verges carrées et connue sous le nom de Kirhveld.

2° Un batiment très-spacieux dit Stamhuis, avec deux basses- 
cours , écuries, grand jardin , conduits d’eau etc. contenant le 
tout 3 bonniers 42-verges 60 aunes carrées.

3° Une maison avec jardin dans le Lungenthaal , mesurant 
80 verges carrées.

4° Une dito près du Gausprong.
Et 5° une pièce de terre labourable et plusieurs petits bois.
Les conditions de la VE NTE seront déposées la semaine avant 

l’adjudication à Vaals, chez M. l’assesseur Von Clermont à Mit
teln , chez le notaire Rompen , et à Maestricht chez les syndics 
MM. Jaminé , avocat ,'et Simons avoué. 919

( 1 Le 31 août 1829, à dix heures du matin , MM. Vaneyé 
de Doyon et deBarsenalle , c onjointement avec leurs co-propri- 
taires, tant majeurs que mineurs , feront exposer en VENTE 
publique sur licitation , en l’étude du notaire Aubert à Ciney, 
par son ministère et pardevant M. le juge de paix du can
ton de Ciney, conformément à la loi du 12 juin 1814, une 
belle FERME sise à VERHÉË en CONDROZ , distant d’une 
demi-lieue de Havelange, de trois lieues de la ville de Huy 
et de trois lieues de Ciney.

Cette ferme est composée d’un corps de logis , bâtimens 
en pierres , couverts en ardoises, dans le meilleur état, de six 
à sept bonniers de bonnes prairies, contigus auxdits bàti- 
mens ; d’environ 60 bonniers de terre labourable , sur pierres 
calcaires, et le surplus se compose de vergers , jardins et 
pâturages.

Ils exposeront ensuite en vente :
f° Une rente annuelle de six rasières 65 litrons avoine , 

due par Philippe Laignan et consors de Baillonville.
2° Une autre rente de 5 rasières 7 litrons avoine, due par 

Mathieu Evrard de Moresnée et consors.
3° Une autre rente de trois rasières 17 litrons avoine , due 

par Jean Pairoux , d’Heures , et consors.
4° Et finalement une autre rente de 60 litrons 40 mesuret- 

tes aussi d’avoine, due par Louis Culot, d’Heures , et consors.
S’adresser pour connaitreles conditions audit notaire Aubert, 

ou aux vendeurs,

T ENTE D'UN CABINET DE TABLEAUX.

Le mardi, 1er septembre prochain , sera vendue nuit,,, 
ment, chez Duvivier , rue Velbruck, à Liège , une forte et 
belle collection de tableaux, délaissée par un amateur,pmi 
laquelle il s’en trouvent de maîtres distingués, tels que ■ ( 
Cuyp , Hugtenbourch , Lengelbach , G. l.airesse, VandenCeb 
hand , etc., etc. , dont le catalogue se distribue chez Mil Du- 
vivier susdit , directeur de la vente , Demat, imprimeur-li- 
braire à Bruxelles , Vandervinne, peintre, rue des Barrel à 
Gaud, Regemorter , fils, peintre, rue du Cirât à Anvers, et Dm. 
martin à Spa. Le catalogue s’obtiendra au prix de 10 cents. 811 

L’exposition de ces Tableaux aura lieu à partir du 30 août

On trouve chez Gillon-Nossent , rue Pont-dlle, n" 3!, 
uu choix de nouveautés en petit bronze , objets d’arts, tout 
ce qui se fait de plus joli; tabatières de Brunswick,’idem 
d’Ecosse , idem en écaille â musique et autres, brasseletsdré 
avec camées fines, parures de tous genres ; chai nés Olga, Clù. 
telaine, Sevigné ; flacons de ceinture dorés , ciselés et autres ; 
bijouterie en fer de Berlin, nécessa'res à musique et autrade 
tous prix, pour hommes et puur femmes ; lorgnettes anglaise! 
et françaises, lunettes île tous genres avec verres lins, vert,bleu 
d’azur et blanc ; bouilloires et réchauds en plaqué anglais, ser
vices en cristal du mont Sony et en métal britannique, cuirs à 
rasoir de Tradier et de Dupuis, brevetés, et généralement 
tous les articles de quincaillerie fine, tableteric et mercerie ; 
de même un assortiment très-complet d’objets de chasse pro
venant des meilleures fabriques de France et d’Angleterre, «n 
choix de peignes d’écaille et demi-écaille, tout ce qui sc fait 
de plus beau ; peignes élastiques dits indestructifs à tonte 
épreuve.

11 continue la vente du Paraguay-Roux pour les dents ; pondre 
de Charlard , eau de Botot, vinaigre de Bully , élexir de longue 
vie , eau de Ninon, la seule réputée , savons onctueux d’Aubry, 
savons Demarson , parfumerie de Iloubigant-Chardin, ctjéuc- 
ralement tout ce qui se fait de meilleur en objets de toilette 
et de goût.

Par cessation, à 30 pour °[0'au-dessous de facture, unW 
assortiment de fouets anglais pour cabriolet, et autres de tous 
genres,

A 50 pour 0(n de perte : plateaux francais et anglais, lamp8 
astrales et autres, bouilloires de tous genres, etc. etc.

Qu'on se le dise.

VENTE D’UNE BELLE TERRE.

diennes et autres , un choix de trois mille f 
d’été , étoffes pour robes foulards , et soie noiri 
diennes et guinghams , cotonnets , mouchons 
Les plus beaux linges de table damassés , d' 
vrancier à la cour du roi des Pays-Bas.

A VENDRE une belle et spacieuse MAISON 
ges, sise rue porte St.-Léonard , n° 660.

CHAMBRE ou QUARTIER garni à 
ou non, rue Basse-Sauvenière, près de 
n° 843.

On DEMANDE , au n» 821 , rue Féronstrée, 
TIQUE sachant servir à table et conduire les c i

H. LIGNAC, imprim. du Journal, place du Specl


